
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BFJHiX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DÉS

HiSTOSijUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

ds ïltaication Nationale

MWISTRR DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEÀUX-ABTS,

Vu la loi du 3i décembre 1916 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les vestiges des remparts de 1T ancien château __

ft QAL.P3QH à GAu.P30H (Loire-Inférieure) _ _____

appartenant n l:. JÎÎAHKI.VRS du DOT, 8 rue Ifoainoë à

RSBQH, Kilo S. J13AHHIARD au DOT, à IABHIOH et Mlle

L. JgiAMIllAH]} du POT à GAlaPBOl _ ___

sont inscrits., sur l'inventaire supplétnentaire des monuments historiques.

ART. 3 .

7•a"

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e CA1JPBC|J et à

t....Ml lâs...ljSAMIlBS..âH.....S61....£rOBr i é -

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution.

Pans,ie. ..... .
PÂFL DÉLÉGATION SPÉCIALE r

£2, ÊMtecteut

^
T. S. V. P.


